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Le Premier président et le procureur général de la Cour de cassa俿�on sont 

dans leur rôle lorsqu’ils s’indignent des a忿�aques portées contre les juges 

du tribunal correc俿�onnel de Paris après le jugement rendu le 31 mars 

prononçant l’inéligibilité de Madame Le Pen avec «exécu�on 

provisoire», (i.e. applica俿�on immédiate nonobstant appel, le but étant 

de lui interdire de se présenter à l’élec俿�on présiden俿�elle).  

 

Ces cri俿�ques, voire semble-t-il ces menaces, heurtent le pacte démocra俿�que de la sépara俿�on entre la 

jus俿�ce et la poli俿�que. Pour autant, nul ne s’étonnera qu’une décision d’une portée poli俿�que aussi 

considérable provoque des remous en France et à l’étranger, et pas uniquement dans les démocra俿�es 

considérées «illibérales» comme la Hongrie, l’Italie ou les États-Unis. Partout, dans le monde, on se 

montre interloqué. 

Ce忿�e émo俿�on est compréhensible à la lecture du jugement :  

Il re㿿�ète la tenta俿�on messianique du juge qui, statuant «au nom du peuple français», interprète son 

rôle comme celui d’un défenseur du peuple contre les «puissants», en l’occurrence les poli俿�ques.  

En ce sens, il est clair que le tribunal correc俿�onnel de Paris s’est sen俿� porteur de la «volonté du peuple» 

de voir punir avec la plus extrême sévérité les élus assimilés par le jugement à des privilégiés.  

En e�et, de plus en plus souvent en France, les juges ont tendance à se prononcer en 

jus�ciers, et ce, même si c’est au détriment des principes les plus profondément ancrés 

depuis des siècles dans notre droit pénal. 

Les exemples d’une telle concep俿�on sont par俿�culièrement illustra俿�fs dans ce忿�e a�aire des assistants 

des députés européens du Rassemblement na俿�onal, le reproche étant que ces assistants ont été 

assignés à des tâches pour le par俿� et non le Parlement européen lui-même. 

Ainsi, le principe de non-rétroac俿�vité interdit d’appliquer des lois pénales plus sévères postérieures aux 

faits incriminés, ici l’u俿�lisa俿�on d’assistants parlementaires européens au service du par俿�.  

Or le tribunal n’hésite pas à prendre en compte la volonté du législateur (postérieure aux faits qui se 

sont déroulés entre 2004 et le début de 2016) d’une sévérité accrue exprimée dans la  loi Sapin 2 du 9 

décembre 2016 sur la transparence, la lu忿�e contre la corrup俿�on et la modernisa俿�on de la vie 

économique, donc inapplicable en l’espèce.  

La présomp俿�on d’innocence gravée à l’ar俿�cle 9 de la Déclara俿�on de 1789 béné�cie normalement à 

toute personne non encore dé�ni俿�vement condamnée. Or le tribunal décide d’appliquer 

immédiatement la peine d’inéligibilité privant par là de son e�et suspensif l’appel interjeté par 

Madame Le Pen.  

Selon le tribunal, il existerait «un consensus social qui ne peut se confondre avec le consensus d’une 

classe s’agirait-il de la classe poli�que» à ne pas lui accorder le «privilège» de «laisser le peuple 

souverain la sanc�onner (… ) dans les urnes» ; un consensus bien mince en réalité si l’on en juge par un 

premier sondage indiquant que 42 % des personnes interrogées désapprouvent ce jugement comme 

poli俿�que. 
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Autre exemple : les droits de la défense impliquent le libre choix par le prévenu ou l’accusé du système 

de défense mis en place par son avocat. Or le tribunal conteste la défense de Madame Le Pen et des 

autres prévenus déniant leur culpabilité en faisant valoir que les parlementaires dé�nissent librement 

les missions de leurs assistants au Parlement européen et qu’un travail pour le par俿� est 

intrinsèquement lié au mandat.  

Quelle que soit la valeur de ce忿�e argumenta俿�on, comment assimiler, comme le fait le tribunal, à une 

revendica俿�on «d’impunité», concré俿�sant «risque de récidive», l’exercice du droit cons俿�tu俿�onnel de ne 

pas s’auto-incriminer ?  

En invoquant le risque de récidive – auquel personne ne croit –, le tribunal jus俿��ait ainsi l’exécu俿�on 

provisoire de l’inéligibilité de Madame Le Pen ayant pour e�et de l’exclure du jeu poli俿�que. 

Le Conseil cons俿�tu俿�onnel, dans une décision du 28 mars rendue en réponse à une ques俿�on prioritaire 

de cons俿�tu俿�onnalité, avait enjoint aux juges de ne décider de l’exécu俿�on provisoire d’une peine 

d’inéligibilité que s’il n’en résulte pas une a忿�einte dispropor俿�onnée à la «liberté de l’électeur».  

Or le tribunal a jugé que prononcer ce忿�e exécu俿�on provisoire à l’encontre de Madame Le Pen était 

propor俿�onné «eu égard à la sauvegarde de l’ordre public et à la bonne administra�on de la jus�ce».  

Il a ce faisant déformé la réserve d’interpréta俿�on impéra俿�ve formulée par le Conseil cons俿�tu俿�onnel 

qui avait visé non la sauvegarde de l’ordre public objec俿�f de valeur cons俿�tu俿�onnelle fondant l’exigence 

de probité et d’exemplarité des élus, mais bien la préserva俿�on de «la liberté de l’électeur», soit en 

l’espèce les quelque 13 millions d’électeurs poten俿�ellement prêts à voter pour la candidate du 

Rassemblement na俿�onal.  

Mais pour le tribunal, il y va de «l’ordre public démocra�que», no俿�on inconnue du code pénal, que 

d’éviter «le trouble majeur (…) qu’engendrerait en l’espèce le fait que soit candidate, par exemple et 

notamment à l’élec�on présiden�elle, voire élue, une personne qui aurait déjà été condamnée en 

première instance », une mo俿�va俿�on assez éloignée du droit. 

Last but not least : le tribunal a jugé que le détournement de fonds publics, cons俿�tué selon lui par le 

paiement sur le budget européen des salaires d’assistants travaillant pour le par俿�, «revêt une gravité 

par�culière dans la mesure où elle est portée, non sans un certain cynisme mais avec détermina�on, 

par un par� poli�que qui revendique son opposi�on aux ins�tu�ons européennes».  

Si ce type de mo俿�va俿�on n’enfreint pas le principe cons俿�tu俿�onnel «du pluralisme des courants d’idées 

et d’opinions qui cons�tue le fondement de la démocra�e», on ne voit pas ce qui le fera.  

La bonne foi des juges du tribunal correc俿�onnel n’est pas en cause. Le problème réside dans la 

tenta�on d’un messianisme judiciaire faisant perdre de vue aux juges leur voca�on  : juger 

en droit et non selon la morale.  

L’exercice est extrêmement di�cile, mais il est indispensable, car lorsque Christophe Soulard, Premier 

président de la Cour de cassa俿�on, voit dans la «prudence, un ingrédient essen�el de l’autorité d’un juge 

non élu et donc de sa légi�mité», il a en俿�èrement raison. 
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